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LE TRIBUNAL PIQQ- DES F%UI'=, 

R&ni al Lisbonne les 19, 20 et 21 juin 1981, 

Vu la Charte des Nations Unies du 26 juin 1945, 

Vu la loi No 10 du 20 d&embre 1945 instituant le Tribunal international. 
militaire de Nuremberg, 

Vu la Dfxlaration universelle des droits de l'homme du 10 décembre 1948, 

Vu la .Déclaration 1514 (XV) sur l'octroi de l'ind&endance aux pays et aux 
peuple8 coloniaux, du 14 d6ceFbre 1960, 

Vu la D6claration relative aux principes du droit international touchant lea 
relations amicales et la coop&ation entre les Etats conform6ment a la Charte des 
Nations Unies, du 24 octobre 1970, 

Vu la définition de l'agression émanant de l'Assembl6e gc'nérale des Rationa Unies, 
du 24 d&embre 1974, 

Vu les principes de coexistence pacifique adoptés a Bandoung (Indonbsie) le 
24 avril 1955, 

Vu les r$solutions des conférences des chefs d'Etat et de gouvernement des pvs 
non aligniks, en particulier celles de Colombo (29 aofit 1976) et de La Ravane (1979), 

Vu les Cowentione de La H$ye de 1899 et 1907 sur lea lois et mut 8 de la 
8-m I 

vu le0 cavwnti de C&&e du l2 r949, 

vu ler oler tiaeu 1977 de de 1949, 

3485 ) relative & la question de Ti T, ercloi2rtée fstrr 
PiLe cl &tions unie0 le l.2 déc w75, 

BD Nation8 unie0 

/ 0.. 



- ~.,e rapport introductif du Coordodnateur de la prgsente session du Tribunal, 
Luis Moita, dirigeant du Centre d'information et de documentation Amilcar Cabra1 
(CTDAC), de Lisbonne, 

Cu5 les rapports ou les interventions de : 

- Fernando Sylvan, pr6sident de la Soci6t6 de langue portugaise; 

- Abllio Arabjo, membre du Comitk central du FRFTILIN et ministre d'Etat pour 
les affaires économiques de la République démocratique du Timor oriental; 

- Mari Alkatiri, membre du Comité central du FRFTILIN et ministre des affaires 
étrangères de la République démocratique du Timor oriental; 

- Ken Fry, membre du Parlement australien (Chambre des reprgsentants); 

- Adelino Gomes , journaliste portugais; 

- Jill Jolliffe, journaliste australienne; 

- Jim J. Dunn, diplomate, ancien Consul à Dili, ancien directeur du Groupe des 
affaires étrangéres au Département de la recherche du Part.ement australien; 

- R. P. Leoueto do Rego, missionnaire portugais; 

- Luis Moita, pour la lecture dsurie communication adressée au Tribunal par 
deux r&ugi&$ qui ne se sirnt gras pr&entgs pour des raisons de &curitég 

- Bruno Bistocchi, de nationalit6 italienne, ancien Meeionnaire salbsien ayant 
&cu au Timer; 

- R. P. Fat WUsh, de n&&m.litb siormairs dee F&?E~ du Sacr6 
coeur; 

1 Cha&xwl~n, de natiomlit6 ricsiae, fhfn ights Coordinator for 
and Laity Concerna in Rew Yor ity, qui a e les thèses du 

nt indon6sien; 

/ . . . 



.  

FP%nQaig 

Anaerxs 
Page 6 

- Rtduird Fr-e, de a8tiormlité américaine, anthro;pologu~; 

- W. F. Wertheim, de nationalite n~erlatadaise, ancien professeur de sociologie 
$ lWniversit6 d'Amsterdam; 

- Hadjar Jusfuik, de nationelit indoni%ienne, journaliste; 

- Soei Liong Liem, de nationalité indonésienne, chercheur au Royal Tropical. 
Institute; 

Ch.6 les déclarations de : 

- Di6genes Roatida, ministre de la justice de la Rgpublique populaire d'Angola; 

- Celestino da Costa, ministre de la justice de la République de 
Sao Tomé-et-Principe; 

- Cruz Pinto, ministre d'Etat, membre du Conseil de la rholution de Guiage-Bissw; 

- Isaac Murargy, ambassadeur , chef de la délggation du Mozmbique, repr&entmt 
du F'RELIMO; 

- Alvsro Vicente Silva, diplomate, représentant le Gouvernement du Cap-Vert; 

Ouï l'appel - reste ssns réponse - au nom du Tribunal permanent des peuples, 
par RaymundoPanikkar, demandant si certains, dans la salle d'audience, 
souhaitaient pr6senter la d$fense de la ttise indon&&zme; 

04 les consid6rertions fineles du Prkident du Tribunal peraaaent dsra peuplent, 
François Rigaux; 

Ayant pris ~~~ss~c% %%a textes stivantr 

- wlQu~ll%s %t fa centes sur le T r orimtd" (ta-tac 
le CI des af tmlien ~2% reo 
1% 8 1979 1, 

- "La sitwtion ux4 Timr oriental (r 
des Timrais r6 81 au POrt~ti, par J. s. ilurm, CanbfPPa, ll 
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1NTR0DuCrI0N HISTORIQJE 

Le Timer oriental est WI territoire d'une superficie totale qui approche 
les 19 OCC ti, sjtu6 B l*extrémitb orientale de l'archipel de la Sonde. Il y a 
quelques an&&, sa population était estim6e & 700 OOC habitants. Cette population 
appartient aux grcupee ethniques prote-malais-mélan6siens. 

Bendatit la pkioùe précoloniale COMU~, lb juridiction su tte région 
géographique située 3 l'est des îles Cél.k~es A Lcm;:' est revrndl qu6e par les 
empires javanais, dont l'essor peut se placer- i:~cC,.:e le VIIIe e?. le XXe siècle. 
Toutefois, ces empires n'ont pas exerce d'inf.'.;en:c (:'A\ .l.yrlle ni religieuse sur 
le Timer. En effet, au d6but de l'ère chrktieune, l~:::~t?t~?re hindoue est 
introduite dans la région et au XVe siècle c'est la rtLl;;~:..;i islamique qui se 
répand dans la zone, alors que la population Ju Timor retite animiste. 

Dsns cette île, plusieurs r oyames se partagent le territoire, s'en disputant 
Afréquemment l'hbgémonie. Vers le XVIe siècle, alors que les empires javanais ont 
été démembrés, le territoire est divisé en deux groupes de royaumes : l'un, ~OUF 
la sq&uatie du royaume de Sombay, darle la partie occidentale de l'îie; l'autre, 
NUS 1*'-6génonie du royaume de Behale, dans la partie orientale. Ce dernier 
-t:. pe use déjà 8 cette époque d'une langue commune, le tetum, cev&zue aujourd'hui 
la :Langue ne<ionele du Timor oriental. 

Vers 1515, un premier groupe de missionnaires dominicains portugais arrive 
B l'île: de Timer, introduisanti ainsi les premiers facteurs de domination coloniale. 
Ce f?it déterminera la confrontation postérieure! entre la religion chrétienne et 
la rali gion irlwique en expansion dans la rggion, le christianisme foncdkmxmnt 
cw un e:r lkttnt de la &ozuination portugaise. 

Ce n'est qu'a partir de 1640 que le Fortu& intensifie ~pa grlsence politique 
et mil.3xd.re 8 Tbor ente des n 
h3s rivalit& sont Q oletniales. Entre4 
Hollen. Ais ont e-1 8 flcr voisines et 

nie du roy 
lacent leur capitale de 

La population d' -tusse aie toujours refusé 
rertmt ainsi libe au %%or port 

B 

/ .** 
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la Republique d 'Indonêsie. De son &tQ, la colonie portugaise de Timor est 
transformée en 1955. en "province d'outre-mer" du Portugal, puis en 1972, en 
"&gion autonome de la République portugaise". 

L'ensemble de ces facteurs historiques, sociaux, culturels et religieux, 
consolidÉs par la dialectique d'opposition B la domination coloniale, a ainsi 
contribu ir l'av&ement d'une conscience commune au peuple du Timor oriental., 
de telle sorte qu'on peut parler d'une véritable entité nationale et d'une 
identitd culturelle propre, d'autant plus remarquables qu'elles se concilient avec 
le respect des traditions culturelles locales. 

MOTIVATION 

1. EN CE QUI CONCERNE LE GGUVEXUW~~NT INDONESfEN 

A. En fait 

Le 25 avril 1974, un mouvement militaAre renverw la dictature portugaise, 
les luttes de libération coloniale syant joué un rôle dgterminant dans la chute 
du r6gime. La dynamique populaire alors déclenchée au Porty@ a contribué à 
ce que, le 27 juillet 1974, le Président de la République reconnaît f rmellement 
le droit à l'autodétermination et à l'indépendance des peuples des colonies. 

Ces év&nements ont permis l'essor de l'activité politique au Timor oriental 
et l'expression ouverte du aationalisme titnorais, Les forces sociales et 
politique5 locales 50 5ont org&sdes autour de trois q%‘iono fondamentales au 
wjet de l'avenir du peuple : une minorité tr85 rgduite, soutenue par Djehrta, 
dbfend lfiM&mtion & l~Indo&~ie (APODETX); un autre courant (UDT), domine par 

la5 liéa au colonisr;ai5asp, défendant d'abord le 
e situaitisn de dgpend , eneuite l'ind6 

fin l'iat ation fore@ e'identifie 
& lfid&l nationelliote f&3 df&ord, FRETILTN ensuite). 

gai a choisi la nCgociation 
oi du 11 juillet 1975 fixe 

B e.e 
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De $US, au Timor oriental, les 6vénements prennent un tournmt dikidif : 
le 11 aoat 1975, avec l'appui de quelques officiers portugais et de la police 
locale, a lieu un coup d*Ekat dirigb par l'UDT, laquelle, entre janvier et 
mai 1975, S'&ait alliée au F'FWPILIN, coalition rompue unilat6ralement par 1'UDT 
suite $ des pressions de Djakarta. Ce coup de force des courants conservateurs 
déclenctc une réaction immédiate du FRETILIN, soutenu par la majorit6 du peuple, 
et bénéficiant de l'adhésion des unités militaires de l'armée locale. Un conflit 
arm& éclate, provoquant près de 3 000 morts. 

La prédominance politique, populaire et militaire du FREZM'LIN s'impose 
rapidement. Vers la fin du mois d'août, le F'RETILIN contrôle la quasi-totalité 
du territoire. Les dirigeants de I'UDT sont en fuite ou en prison. Ayant perdu 
le contrôle de la situation, le Gouverneur portugais s'est réfugié dans la petite 
île de Ata6ro. 

La situation alors créée oppose un pouvoir "de jure" 3 un pouvoir "de facto". 
Le drapeau portugais flotte encore sur le palais du gouvernement, le FRETILIN 
reconnaît toujours l'administration portugaise et, à maintes reprises, propose s 
Lisbonne fies négociations qui, en dépit des promesses faites. n'ont jamais lieu. 
Le pouvoir réel est passé au FRETILIN qui administre le terriboire et procède ?i 
des réformes sociales. De nombreux visiteurs étrangers témoignent la rdalité du 
consensus populaire autour du FRETILIN. Seuls les incidents frontaliers provoqués 
par l'armée indonésienne et par quelques réfugiés au Timer occidental troublent 
la paix. 

Ces incidents deviennent de plus en plus graves, ils incluent des attaques 
dtartillerie lourde contre les villes de Msliana et Balibo, anncmc;ant l'intention 
indonésienne de lancer une agression militaire contre le territoire du Timor 
oriental, en accord avec un plan 6tsbli depuis plusieurs mois. Devant le tique 
d'une invasion &rangSre imminente, face Q l'impuissance des autorités de Lisbonne 
et en raison du vide de pouvoir cr&b par la. ctzmmce du gouv nt coleïkl., 
ayant en ecsnsidikticm le pouvoir effectivement axer&! et s timation par 

la-ire, le LIN prend la dhieion de pro&- unilatbralemsnt 

Ainsi, le 28 novembre 1975, se constitue la R6publique d$ 
Timor oriental, dotée d'une itution, d'un &slâent Be 1 
d'un gouv@mmnt, d'ut pro un pouvoir militaire, agression 

titutionnells d'une vol 

/ *.e 
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TillKW. Et ces parti8 qui agissent en dehors du territoire du Timer oriental 
et avec le treul soutien de 1'Indonbsie d'annoncer l'int6gration de Timor oriental 
an territoire indon&ien. Le Portugal ne reconnsîtra pas davantage cette pseudo- 
dgclaration d'intggration. 

Les forces ax&es indonésiennes envahissent la République d6mooratique 
du Timor oriental le 7 décembre. Ce m&ue jour, le Portugal rompt ses relations 
diplomatique8 avec l'Indon%.e, qualifiant son intervention "d'acte d'agression". 

Le 17 décembre, un "gouvernement provisoire" comPosé de représentants de 
l'~,APODETI,KOTA, TPAEMLHISTA est installé B Dili. 

Les troupes indonbsiennes doivent faire face B une résistance imprbvue : 
le 8 janvier 1976, l'agence de presse indonésienne officielle MTAPA reconnaît 
que "le gouvernement provisoire" ne contrale qu'un tiers du territoire du Timor 
oriental. L'agression indonésienne se révble extrêmement meurtrière; selon deo 
t'oins indépendants et dignes de foi, elle entraînera la mort et la disparition 
de pras de 200 OCO personnes. Cet élimination physique du peuple timorais 
se doublera d'une volont d'anéantissement de ses particularités culturelles. 
C'est ainsi que le tetum sera interdit d'enseignement comme il le fut au temps 
de la colonisation portugairte, et on tente d'imposer l'islam à un peuple composé, 
pour sa majoritg, d'animistes ou de chrétiens. 

Le 31 mai 1976, le "gouvernement provisoire" crée une "Assemblée populaire 
repr&entative" de 28 membres. Celle-ci rédige alors une p&ition demandant au 
p&sident Suharto l'intégration du Timer oriental 8 l'Indonésie. 

Le 17 juillet 1976, le Parlement indonhien adopte $ llunsnimitQ une "loi 
dfint&rstion" du Tixwr orientel $ la R6publigue dlIndonésie, faisant du 
premier la vingt-septi province de la seconde. 

Ainsi est entQrSnée une 

/ . . . 



Al xv w3 
s/14640 
Français 
Annexe 
Page ll 

depuis lors son activit6 est tr& restreinte et ne comporte notamment pas le 
contri%e des &$Les du droit de la guerre -, des témoignages convergents font &a% 
d'atrocités commises d& le début des combats et se poursuivant depuis, tant 3 
1'6gard des combattants que de la population civile. 

Ainsi , lors du dbbarqument h Dili, le matin du 7 dkmnbre, les troupes 
indon6eiennee tirent indistinctement sur des civils qui n'opposaient pourtant 
aucune r&istauce. 

Au lendemain B neuf heures, plus de 27 persoMes, en majorit6 des femmes, 
sont fusillées sur les quais de Dili en p&sence d'une foule nombreuse qui ktait 
forcée de compter les victimes. A deux heures de l'après-midi, 59 hommes sont 
fusillés au même endroit. 

A la m&ne époque, 30 Chinois sont fusill& près des anciens quartiers 
&&aux de la police militaire $ Dili. De très nombreux Chinois sont alors 
tu&, selon plusieurs témoigna&es. 

Les 'mutalités envers la population ont continué après l'invasion. Ainsi, le 
17 aoQt 1977, plusieurs personnes ont été fusillées pour n'avoir pas voulu 
perticiper a une manifestation ét l'occasion de la fête nationale indonésienne. 

Il est 6tabli que les troupes indon&TieMes n'ont cessé, depuis l'invasion, 
de r6pandre un climat de peur et d'insécurit6 totale en procédant k des ex6cutions 
sommaires et B des emprisonnements arbitraires. 

Il es% &%bli aussi que les troupes indor&sieMee ont procédé & des ex&cutione 

Y.. il y 8 fwfif3 
ntre autres, B la t 

es pour 88 re 
il y ssdfm 

/ **m 
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Un rapport publié par 1'Australian Council for Overseas Aid en 1979 estimait 
qu'il y avait environ 40 prisons diss6min6es B travers le Timer oriental. La 
Ligue internationale des droita de l'hwm fait i%at, dans sa p6tition sur le 
Timor oriental aux Nations Unies le 14 octobre 1980, des conditions extrêmement 
mauvaises dans les prisons. 

De nombreux témoignages font 6tat de pratiques de torture, notanunent la 
Ligue des droits de l'homme dans sa pétition pkitée. Selon le reportage du 
diplomate australien, 3i.m Dunn, du 11 dvrier 1977, sur ses entretiens avec des 
réfugiés timorais au Portugal, il existait a i'i$oque un centre de torture 2 
l'hôtel Tropical à Dili sous la direction du commandant Yusman. 

Des témoignages rassemblés par le diplomate australien Jim Dunn dans son 
rapport du 11 février 1977 font aussi 6tat de pillages systématiques commis envers 
des civils et des institutions ecclésiastiques. Les témoignages sur des actes de 
pillage en dehors des hoati!itds permettent de penser qu'ils se faisaient, au 
moins en partie, avec la complaisance des officiers supérieurs sinon sous leurs 
ordres. Il convient de citer à cet égard le cas des automobiles et tracteurs : 
pratiquement tous ces véhicules se trouvant dsns l'île étaient charggs à bord 
de bateaux par des soldats indonésiens après l'invasion. De nombreuses maisons 
à Dili ont alors été pillées après évacuation provisoir@ des habitants, 

En raison de la forte résistance du PFGTILIN. l'Indonésie a intensifié ses 
efforts de guerre en lançant des offensives massives à partir de septembre 1977 
et encore en mai 1978. 

C'est surtout depuis lors que des bcznbardements massifs ont eu lieu à 
l'intérieur de l'île, d&zuissnt des villages entiers. Le texte prbpar6 par le 

es &ran&es du Parlement australien jà citQ fait état de 
l"av%u d'un% omalité officielle in&x&ieruae, bn en priv6, selcm lequel 

esTIai& 6td "rayQs de la 8urfscer de la terre L?S 
wr la carte du oriental, besuc 

bien d'extetiner 
eooreenant le 

re .m3us le strrc 

d'autres sources, 

/ *.e 



dsns les "Resettlement Areas" précitées & les gens sont arrach6s $ leur enviroh- 
nernent socisl traditionnel et voués b la faim. Il a 66 not6 par des experts 
que les populations regroup6es vont dépendre inexorablormnt d'une aide alimentaire 
ext&ieure, une production suffisante n'étant pas possible dans les r6gions de 
regroupemont. 

Par la destruction des fmciennes structures sociales et productrices, cette 
strategie a non seulement porté gravement atteinte i3 la santé et Èî l'existence 
physique du peuple maubere, mis plus profond6ment a son identit6 sociale et 
culturelle. 

Quant au nmbre de victimes de la guerre, de l'occupation et de la stratégie 
de la faim, des indications prbcises sont impossibles aussi longtemps que les 
autorités de fait indonésiennes interdiront le libre ac&s $ toutes les régions 
du Timer oriental. Des estimations fort imprécises sont pourtant possibles à 
partir de plusieurs témoigmges. 'La population ant&ieure 13 l'invasion a été 
de 656 00 persormes, les victimes et les réfugiés de la guerre civile étant 
déjà camp-&a. 

Un rapport de 1'Eglise indonésienne, dont le diplomate australien Jim Dunn 
a eu connaissance à la fin de 1976, parle de 100 000 victimes de l'invasion et 
de l'occupation indonésiennes déjà à cette époque. 

Le ler avril 1977, le Ministre des affaires étrangères d'Indon&ie, 
M. Malik lui-même, a donné: B la radio australienne le chiffre de 50 000 à 
80 ooo morts, Selon une information donnée is Jim Dunn par une persornalit6 
indon8sienne de haut rtaug, la population ne dépassait plus, & la fin de 
lfsde 1980, le noabre de 400 CKKI personnes. 

Suite b la strat 
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B. En droit 

1. Rgfutation des justifications donnges de la présence militaire indonésienne 

a) Lien historique 

Hormis la contiguftg géographique de la partie orientale de l'$le de Timor 
avec la partie occidentale, le Gouvernement indonésien n'a pt~ fait valoir de 
lien historique erignificatif antérieur 3 le colonisation entre les populations 
occupant ces deux parties de l'Île de Timor ni, $ plus forte raison, entre le 
Timer oriental et l'Indonésie &/. 

tic lors, comme l'ont constaté tant la Cour internationale de Justice que 
le Tribunal permanent des peuples dans l'affaire du Sahara occidental 2 propos 
des liens all&ués par le Ciouvernement marocain entre ce territoire et 
l'empire chérifien, et à beaucoup plus forte raison encore, il n'a jamais existé 
entre l'Indonésie et le peuple de la partie orientale de l'île de Timer les 
liens historiques qui aurtient pu justifier la r&intégration de ce territoire 
B un P&endu ensemble indonésien. En outre, comme le Tribuna.l permanent des 
peuples l'a &cidh dans son avis consultatif précité du 11 novembre 1979, "la 
reconstitution de l'unit6 nationale, qui aurait exisi& antérieurement B la 
décolonisation, doit se faire dans le respect du principe fondsmental de la déeo- 
ionisation, à eavoir le droit ;i l'autod6termination" (!Vo 22). 

b) Respect des frontiare5 coloniales 

qui renontc b ler d6colonisation de 
Etats nouveaux issues des luttes d5 
celles des possession5 eolonialt38 ant&Gures. 
t 1'5~re5sion &a droit inter.iratfoosLt 

la scntenee 
rdr a'fixbitr 

0 E tt 9 
e 
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"L01ndon6sis est le nom politique national dea anciennes Indes 
orientalea &rlandaises, y compris l'Irian occidental... La question ne 
se pose pas de savoir si l'Irian occidental a des liens culturels avec 
lus autres Indo&iens... Les frontières de cet Etat (l'Indon6sis) ne 
peuvent tire celles des anciennes Indes orientales n6erlsndaiaes, & 
l'int&rieur desquelles le mouvement national (pour l*ind$pendance) a exerc6 
son autorité." 

Pour le représentant indanésien, il y a donc cofncideace entre les frontibres 
des anciennes Indes orientales n6erlandaises et les frontiéres nationales de 
l'Indo&sie. Dans l'argumentation du Gouvernement indonésien, il y a donc une 
sorte d'automaticité dans le transfert de souverainet6, parfaitement indépendante 
de toute caract6ristique culturelle ou ethnique. 

A la quinzième session de l'Assemblée ggnérsle (1960), en séance pi&Sre, 
le repr6sentent de l'?~do&sic déclarait : 

"Bous ne revendiquons aucune autre partie de l'archipel Indonésien. 
L'Indonésie s'abstient expressément d'une revendication quelconque sur des 
territoires qui, par exemple & Borneo ou El Tirmor, se trouvent dans 
l'archipel Indonésien, mais ne faisant pas partie des In%es orientales 
néerlandaises." 

M&M position trSs ferme B la dix-septi&e session (1962) : 

"Bon seulement nous n'avons jusqu'à pr6serrt jsmais blev6 %em rcvendi- 
catiaas territoriales, mais encore nous %6clsrons catQgoriqu rktquenous 
nfavons nullenw3nt l'intention %e le faire & l'avenir", pr&isait leur 
repréf%%ntants* E$re Sup%nL, 

l;e !l?imr portagdar est exprers nt vie6 %ans cette 0XClU 
n%icatfo83 territoriale. On ne pouvait re plus cl&. 

%e Justice, le 20 dbcembre 1974, l'affaire %es 
eb l'Australie 1 la Prmce, 8 CTtdlleure 



Certes, le but essentiel poursuivi par l'Indonésie n'était point de s'engager 
pour l'avenir Èi propos de Timor, msis de préciser & la communauté internationale 
l'étendue et les limites de ses revendications territoriales. 

Il est certain qu'une telle déclaration devait avoir pour effet de soutenir 
le bien-fondé de la thèse selon laquelle wl'Indonésie est le nom politique 
national des anciennes Indes orientales néerlandaises". (Assemblée générale, 
neuvième session - Premièr Commission, 726ème séance.) 

Cependant, à partir du moment 02 la partïe d'une telle déclaration pouvait 
être de nature à prouver le bien-fond6 d'une thèse, l'effet défavorable de cette 
même déclaration - un engagement de nature à lier 1'Etat dans l'avenir - doit 
atre également accepté par l'Indonésie en vertu de ia r;gle de 1'ESTOPPEL. 

A une date aussi proche des faits soumis au Tribunal que le 17 juin 1974, 
bI. Adam Malik, ministre des affaires étrangères de la République d'Indonésie, 
confirmait, dans une lettre adressée à !I. José F!anuel Ram06 Horta, reprgsentant 
de l'ASM', que son gouvernement reconnaissait le droit à l'ind6pendance du 
peuple de Timor et déniait toute revendication territoriale de l'Indonésie sur 
le Timor oriental. (Cité par P. Hastings, "The Timor Problem I", Australian 
Outlook, vol. 29, No 1.) 

d) Intervention tendant à rétablir la paix et la sécurité dans la 
partie orientale de l'île de Timor 

Selon un docurxnt élaboré par le Département des affaires étranghes de la 
République d'Indo&sie, daté d'août 1976 et intitulé "La d&olonisation au 
Timer oriental", la ChWre des représentants de l'Indonésie a, le 6 décembre 19'75, 
c'est-&-dire la veille de l'invasion, adopté & lfunanitité une rbsolution 
concernant Pc Timor oriental. Selon cette résolution, le Gouvernement indonésien 

mesures pour rhblir la paix et le s&urité dans la 
ation du Thor oriental d'exercer 

nation dans la Pibert6 et l'ordre" (dot. cité, p. 41). 

me on a'?vait ttre cette présentation des faits, P. savoir le eoutien 
le Gauwrnewnt indonésiac Zl des artis minoritaires afin de le@ aider 

LIN (voir tkusei : 

Or, le droit internation 
ement asnrsr une 

raire B mettra fin 
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e) Bon-viabilit6 de la République démocratique du Timor oriental 

Lors des debats aux Nation8 Unies , quelque8 délÉgation ont soutenu la 
position du Gouvernement indon68ien en exprimant de8 doute8 sur la viabilite 
économique du territoire du Timor oriental, is supposer qu'il devînt indépendant. 

L'Assembl6e générale de8 Nations Unies a porté une attention particulière 
au problème des %icro<' territoires. 

C'est ainsi qu'elle a demandé en 1973 Ld,s sa résolution 2908 (XXVII~ 
au Comité spécial "de continuer $ acccrder une attention particulière aux petits 
territoire8 et de recommander a l'Assemblée g6nbrale les kthode8 les plus 
appropriées ainsi que les mesures & prendre pour permettre aux populations de ces 
territoire8 d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit 3 l'auto- 
détermination et 2 l'indépendance". 

Cette résolution est d'ailleurs conforme à une autre résolution de l'Assemblée 
générale, plu8 ancienne, la résolution 2105 (XX) du 20 décembre 1965. 

La question à laquelle devait répondre l'Assemblée générale était 1~ suivante : 

"Le principe du droit des peuples & diSpOSer d'eux-mêmes, principe 
que nous retrouvons dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, est-il considéré par 1'Crganisation 
des ?48tions Unie8 coume un principe fondamental ZS appliquer aux petits 
territoires non autonomes?" 

La réponse a ét6 largement affirmative. Néanmoiner, las Nations Unies ont 
admi "qu'il pouvait appardtre des difficultés quand le territoire Etait trop 
exigu ou trop isolé pour répondre & SIS$ be8oins kmomique8“. 

pets'%35 41es (des Ant @8 g8r exempl@, ou 
cc) tVobtenir une ind ndance ap&as avoir vu 
colonisation des Bations Unies. 

Tiaor oriental, !I, Same Dunn, 
ibunaJ., 8 d&zla& b la 

/ . . . 
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&a terre el.le-m$me a 6tb peu exploitée, mais avec ses riches vaJ.lbea 
de montagnes et ses vastes plaines, oti l'-~Axlture comamgait B se 
dbvelopper, le Timororiental aurait pu G ir autosuffisant en matidre 
alimntaire, awc des perspectives favorables d'exportation. Il avait 
aussi d'encourageentes perspectives en ce qui concerne l'exploitttiion 
du pi%role et des m&aux... 

Après la d&clonisation, le Timr oriental aurait pu devenir, en 
cinq ans, l'un des csa les plus réussis de l'histoire de la dbcolonisation 
d'après-guerre...'> 

r) Exercice du droit B l'autod6termination par l'int6gration $ l'Indonésie 

Dans son avis consultatif eur le Sahara occidental, le Tribunal permanent 
des peuples 8 XY?prOdUit un passage de l’svia de 18 Cour inteX?n8tiOnah? de 
Justice sur le II&IE objet, passage s'inspirent de la r6solution 1.541 (XV) de 
l'Assemblée &r&ale, pour décrire les principale8 mani&es pour un territoire 
ncm autonom d'atteindre la pleine autonomie, & savoir : 

"a. Dewnir un Etst indépendant et 3OUWrah3; 

b. S'associer librement $ un Etet indépendant; 

C. S'intégrer a un li%8t indépendant." 

(Avis consultatif du 11 notire 1979, BO 15.) 

Le Gouwrmmmt indo&sien a entendu prhmter l'int&ration du Tîmr 
lique d'hAoA3ie le 17 juillet 197 l't%boutiiSS~rtt de 

tfatcsraie de rondroit Bl'aut nation. 
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Mais, ainsi qu'il découle de la rgsolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960 
prise par l'Assembl6e g&&ale de 1'ONU pour que l'intggration puisse être 
acceptee, elle doit r6sulter du d6sir libremsnt exprimé des populations du 
territoirs. Ce ne f'ut pas le cas $ Timor : la p6tition dont il a bt6 question 
ci-dessus fut l'oeuvre d'organisations politiques agissant en exil, sans 
assise territoriale dans le Timor oriental et n'ayant d'autre soutien que celui 
de l'Indon6sie. L'intégration apparaît comme un acte unilat6ral de la puissance 
occupante et elle doit donc &re condamnée, car elle s'est faite par le biais d'un 
recours a l'emploi de la force, prohibb par 1'Article 2, Chapitre IV, de 
la Charte des Nations Unies, recours d'autant plus condamnable qu'il a privé 
un peuple de l'exercice de son droit à l'autodétermination. 

2. &alification de l'agression indonésienne 

Après le retrait de 1'Administration portugaise (le 20 avril 1975), le 
FRETILIN, représentant du peuple en Timor Est, qui contrôlait tout le territoire 
fie l'ancienne colonie portugaise, a proclam6 la Déclaration d'indépendance et 
l'institution de la F?épublique démocratique du Timor oriental (le 28 novembre 1975). 
La circonstance que l'invasion indonésienne, déclenchée le 7 décembre 1975 
par l'attaque de la cspitale, Dili, a empêchg le nouvel Etat d'asseoir sa propre 
effectivité ne saurait dtre invoquée pour dénier la qualité étatique a la 
République du Timor oriental au moment de l'agression. L'occupation du territoire 
par les armées indonésiennes ne détruisit que progressivement les structures 
mises en place par le nouvel Etat. 

M&e si cet Etat a aujourd'hui perdu une partie de l'effectivité qu'il a me 
durant les premikes années qui ont suivi sa constitution, c'est par l'effet d'une 

esion destructrice dont le Gouvernement indonbsien est lui e cougable et 
il n% saurait pas se grévaboir pour disqualifier l'agression commise. 

'il y ait une dichot 
s du droit, entre 

P .0. 
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que la majorité de la population de ce pays a reconnues librement dks le début 
comme valable;, ce qui s'est traduit en une effertivit6 qu'il ne paraît pas 
possible de mettre en doute. 

Après l'invasion indonésienne, la résistance du FRETILIN aux structures 
nouvelles imposées de force par l'envahisseur est suffisante pour prolwer que 
ces structures ont été tenues pour non valables et en conséquence désobéies par 
la population du Timor oriental. 

Aussi, est-ce à titre subsidiaire qu'il faut consid&er une autre qualifi- 
cation de l'agression indonésienne : même si la qualité étatique de 1s République 
démocratique du Timor oriental devait être jugée fragile, l'agression aurait 
encore porté atteinte au droit fondsmental d'un peuple à l'autodétermination, 
avec la circonstance aggravante que ce peuple avait entamé un processus de 
décolonisation. 

3. - Sur les violations du droit de la guerre et le génocide 

Le Gouvernement indonésien n'a pas seulement comnis à l'égard du Timor oriental 
le crime d'agression, au sens du droit international, mais il a conduit la guerre 
contre la jeune République au mépris des règles les plus élémentaires du droit 
humanitaire de la guerre, et il a administré les territoires occupés au mépris des 
principes fondamentaux de la Déclaration universelle des koits de l'homme. 

Sa conduite peut en définitive être qualifiée de génocide, crime du droit 
des gens tel qu'il est défini par la Convention internationale du 9 décembre 1948. 

a) Sur la conduite de la guerre 

Le droit humanitaire de ia guerre constitue un ensemble de règlee que les 
ias au conflit doivent respecter tant 3 P'&.rd des combattants que des 

gJ.es sont contenues dans divers trait& et conventions 
Conventions de La Haye de 1899 et 1907 sur les lois 

et coutumes de la guerre, les Conventions de Genève du 12 ao6t 1949, complétées 
par les Protocole5 additionnel5 de 1977. 

L'article premier, paragraphe 4, du Protocole additionnel 1 de 1977 a 
btendu l'appjicabilit6 des Convention5 de Gcn&e dan5 le5 termes suivants : 

"Bans les situation5 viaéee au par raphe grécgdent sont CO 
fes csnflits 8 chi.us Icsquel le5 peupPe5 luttent contre la domination 
colonialle et cupation 6tran ère et contre les gimeo raci5tss 
l'exercice du droit de5 peuples il disposer d'eux 3, ~~n~w.r~ d 
la Chde des Natàoons Unies..." 

/ l ** 
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C'est au regard du traitement des prisonnier5 de guerre et des populations 
civiles qu'il y a eu lieu d'apprécier le comportement des autorités indonésiennes 
dans la conduite de la guerre. 

Selon les Conventions de Genève, les prisonniers de guerre doivent être 
trait& humainement et internés jusqugà la fin des hostilités, dans des 
conditions réglementée5 et contrôlables, notamment, par la Croix-Rouge 
internationale. 

Rien de tel n'existe au Timor oriental. Aucune information ne fait état 
de prisonniers de guerre susceptibles d'être visités par la Croix-Rouge ou 
par todte autre organisation neutre. Les prisonniers sont exécuté5 au moment 
de leur capture ou détenus dans des conditions atroces. 

Quant aux populations civiles, elles doivent, selon le droit humanitaire 
de la guerre, être protégées contre toutes souffrances ne résultant pas des 
strictes nhessités de la guerre, et plus particulièrer?ient contre les bombardements 
massifs et sens discrimination ainsi que contre la famine, notamment par la 
destruction de leur ravitaillement. 

Or, tous les témoignages convergents rassemblés dans la documentation 
soumise au Tribunal permettent d'affirmer que de nombreux villages ont 6 6 
systématiquement détruit5 par des bombardements entraînant dans la mort une 
grande partie de la population. 

Quant au pillage économique et aux déplacements de la population réduisant 
les survivants à la fsmine, ils sont également attesté5 par plusieurs sources. 

b) Sur ltadministration des territoire6 occupés 

Il est aujourd'hui 5 que les principe5 fondamentaux de la D&laration 
universelle des droits de l'homme de 1948, eompfét6e par les deux Pactes 
internationawz de 1966, c&ant b 1"cncontre des Etats des obligation5 & l'&gard 
de la communauté internationale. 

Or, il est patent que l'occupation du Timor oriental par les forces 
indo&aiennes est mert6e au m& * total des libertés publique5 fondamentale5 
et des droits de l'homme procl 5 par les textes ci-dessus. 

Il est 3i ine Besoin d'indiquer que las Pibcrtie fondsmentales de 
ion, d'association et de r&nion ont &t6 purement et 

rsonne, interdisant les arrestations 
néfiee deun proc 
tir, il est aussi 

/ .*a 
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Il n'est pas un seul article de la Déclaration universelle ou des Pacteo 
internationaux qui ne soit quotidiennement et systématiquement transgressé 
par l'autorit de fait indonésienne au Timor oriental. 

cl Sur le génocide 

Il anparaît au Tribunal que c'est à bon droit que plusieurs voix autorisées 
ont accu& le Gouvernement indonésien de commettre, au Timor oriental, un 
génocide à l'encontre du peuple Maubere. 

Le génocide est un crime du droit des gens dont la Convention de 1948 
donne la définition et dont elle organise la prévention et la répression. 

Pour qu'il y ait génocide, il ne suffit pas qu'on se trouve en présence 
d'actes massifs de meurtre, d'atteintes 8 l'intégrité physique, de déportations, 
etc. Encore faut-il, comme le prévoit la Convention, que ces actes aient été 
commis "dans l'intention de détîuire, en tout ou en partie, un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux comme tel". 

Dans le CU du Timor oriental, le Tribunal sait l'ampleur des massacres 
dont sa population a été la victime. Mais ii connaît aussi, grâce à toutes les 
preuves apportées devant lui, l'intention d'annihiler l'identité nationale et 
culturelle du peuple flaubere. C'est celui-ci "comme te&" qu'on veut détruire. 

La conjonction des massacres physiques et de la destruction culturelle 
dgmontre, sans contestation possible, qu'il s'agit bien d'un génocide. 

La volonté des autorités indonésiennes est non seulement de d&ruire 
l'identité nationale et culturelle du peuple Maubere, maie de le contrdntie, 
par les m&hxles barbares que nous avoue rappelées, B une assimilation forcée 
B la aatisaalit$ indox&sienne. 

Le Tribunal eeti que lee autorié& indonbsiennes doi 
pour crime de gihxi ap&e avoir ht6 condmn8eçs pour cr 

II. ER CE QUI COWW LES AUTFW G mTs 

A. 

1. 

er%eion imdon&ienne & Timer, & eawe des 
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sont marquées par un htroit réseau d'alliances et d'accords militaires, 
l'intervention de l'Indonésie ne peut ?tre considér6e comme le résultat d'une 
décision isolée du gouvernement de ce psys. Ainsi, le problème du rôle joué 
par les Etats-Unis, puissance économique et hégémonique dans la région, se 
pose en tout premier lieu. 

Surtout à partir de 1945, suivant une ligne déjà amorcée au début du sikcle, 
les dirigeants politiques et les hommes d'affaires des Etats-Unis considèrent 
le Sud-Est asiatique comme une source importante de matières premières et ensuite 
de main-d'oeuvre à bon marché. De surcroît, les dirigeants militaires nord- 
américains lui aLtribuent une importance primordiale dans le cadre de la 
stratégie globale de l'affrontement Est-Ouest. 

Dans cette logique, qui vise à s'emparer des richesces du Sud-Est asiatique, 
$ y bâtir des alliances anticommunistes, à maintenir le prix des matières 
premières au niveau le plus bas, à contrôler les routes maritimes stratégiques 
ainsi que les autres objectifs militaires, on peut inscrLFt: l'aide au régime 
colonial français en Indochine, ensuite l'engagement au Viet Nam ainsi que les 
initiatives pour renverser le regime de Sukarno en Indonésie. 

Après le renversement de Sukarno, l'Indonésie devint le fer de lance de la 
stratégie nord-américaine dans le Sud-Est asiatique, et le Gouvernement 
américain assura au nouveau régime .tilitaire des fournitures d'armes toujours 
plus considérables ainsi qu'une aid? économique massive. 11 assura en outre la 
formation des officiers et des cadres de la police indonésienne pour pouvoir 
compter sur un personnel administratif fidèle et compétent. 

Entre 1967 et 1974, Washington fournit B Djakarta 1,5 milliard de dollars 
sous forme d'aide gconomique et plus de 94 millions de dollars P)~UB forme 
d'aide militaire. 

Leer liens politiques entre les deux pays 86 resserrent et dam ce contexte 
il asot difficilmnt i inable que le dhieion de 1' ession indonésiannc 
au Timer oriental ait prise sarw le consentement des Etats-Unis. 

Cette prbsomption d'ordre g&kal a &6 confirm6e par une s6rie de faits 
précis psikent6 devant le Tribunal, 

au 
a Etats-Unis P'Indondeie s'i 
date de lti ion du Timer ori 
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La visite d'une délégation indonésienne qui se rend aux Etats-Unis du 
14 au 23 octobre 1975 est particulièrement importante. Le chef de délégation 
est le major-général Ali Murtopo, sous-chef des Services secrets du 
président Suharto, qui, p lus tard, jouera un rôle décisif dans le plan 
d'invasion du Timor oriental et qui est aujourd'hui Hinistre de l'information. 

Enfin, le 6 décembre 1975, le président Ford et le secrétaire d'Etat 
Kiesinger sont reçus à Djakarta. Le 7 décembre, 12 heures après cette rencontre, 
l'agression commence. 

Une dépêche publiée ce même 7 décembre par le Los Angeles Times rapporte 
une déclaration de Kissinger à la presse de Djakarta. Selon cette dépêche, 
Kissinger aurait affirmé que les Etats-Unis ne reconnaîtront pas la République 
d6mocratique du Timor oriental et qu'ils "comprennent la position de l'Indonésie 
sur la question". 

3. L'accroissement de l'aide militaire 

L'implication des Etats-Unis dans l'agression du Timor oriental est encore 
mieux prouvée par l'examen des données qui quantifient et qualifient l'aide 
militaire américaine 8 l'Indonésie, dont la puissance militaire dépend presque 
totalement. des Etats-Unis. Tout porte ?ï croire que cette aide augmente considé- 
rablement dans la seconde moitié de 1975 puisque, 3 la suite de la chute du 
régime de Lon Nol au Cambodge, le président Ford décide de transférer à 
l'Indonésie une partie - dont le montent ripa jamais été dévoilé - des 
475 millions de dollars du Fonds d'urgence destiné au Cambodge. 

Toujours est-il que les Etats-Unis ont accordé au Gouvernement indonésien, 
au cours de l'année 1975, une aide militaire supérieure de 450 p. 100 8 
lfann6e pr6c6dcnte. Le matgriel fourni &ait destiné au Timor oriental et 
comprenait notamment 16 avions antiguérilla OV-10, 45 chars blindbs V-150 et 
trois avions de transport C-130. 

Selon une source militaire américaine, l'amiral La Roque, "les Rockwell OV-10 
sont particulièrement importants pour les ïndon&iens. Ce sont des avions qui 
se dgplacent lentement, sp&ialement conçus pour des missions antiguérilla contre 
un ennemi qui ne diapo e pas de defense anti-aérienne" et "les chars blindés 
v-150 . .* icaces dans les opérations ~tigukilla oa l'ennemi 
nq4p qugun armement léger". 

inc au@ente ultérieu.rement 
entation se poursuit 
e la defense des 
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C'est uniquement grâce à cette aide massive que l'arm6e indon&ienne qui, 
au cours de toute l'année 1976 et pendant une grande partie de 1977 ne contrôlait 
que la capitale Dili et la zône côtière, déclenche avec succès une offensive 
militaire sur tout le territoire du Timor oriental et parvient ib chasser des 
montagnes plus de 200 000 Timorais, dans le cadre de l'opération "Search and 
Destroy" (Recherche massive et destruction) ainsi qu'elle est rapportee par le 
New York Times du 19 avril 1978. 

De telles opérations s'effectuent à l'aide des avions l& Skyhawk et des 
hélicoptsres Bell, livrés par les Etats-Unis en 1977-78; elles provoquent la 
destruction totale des récoltes et de toute ressource alimentaire. Elles 
entraînent la famine pour des centaines de milliers de Timorais. 

Il faut souligner que la plupart de ce matériel est livré aux Indon6siens 
?î la suite des engagements pris par le Vice-PrGsident des Etats-Unis, Mondale, 
lors de sa visite en Indonésie 2 la fin de 1377. 

4. Le soutien diplomatique et la propagande en faveur de l'Indonésie 

Sur le front diplomatique, le Gouvernement des Etats-Unis déploie une 
action intense pour couvrir l'agression indonésienne. A partir des débats ayant 
précédé le vote de la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 
du ler décembre 1976, demandant le retrait des troupes indon$siennes du 
territoire du Timor oriental, les Etats-Unis s'alignent complètement sur les 
positions de l'Indonésie et votent systématiquement contre toutes les 
résolutions en faveur de l'autodétermination et de l'indépendance du Timor 
oriental. 

Conform6ment a cette attitude, les représentants du Gouvernement des 
Etats-Unis ont toujours eesayb de minimiser le problème du Timor oriental, 
d&zlarsnt à plusieurs reprises que ce psys faisait partie de l'Indon&ie et que 
le problbme n'&tait pas de voir si "les normes internationales de conduite ou 
les principes internationaux avaient &tb viol6s" , mais plutôt de reconnaltre 
le fait accompli, les Etats-Unis ayant "du point de vue politique reconnu 
l'annexion du Timor oriental et la 16gitimitg de l'exercice de la souveraineté 
de la part du Gouvernement indonésien" (George H, A. Aldrish - Mearing, 
juin-juillet 1977). 

En outre, le porte-parole du Gouvernement am&icain sfasaie constamment 
de d$tourner l'attention de l'opinion publique américaine de la responsabilité 
indon&ienne en attribuant les pertes en vies humaines au conflit arm6 entre 

TILIN et 1VDT et en gardent un silence total sur Pss destruction% des 
es et des ~uftures~ sur les massacres, sur les dgplacements for& de 

'lliers de personnes, sur les ravages eaus& dans la population 
52% de 1977-78. 
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Il faut noter que l'a~b2Fjadeur des Etats-Unis en Indonésie a visité le 
Timer oriental en septembre 1979. 

Ces éléments constituant des indices urivoques et concordants, leur ensemble 
représente aux yeux du Tribunal la preuve que le Gouvernement des Etats-Unis 
a favorisé et soutenu l'agression indonésienne contre le Timor oriental. 

5. Les motifs du soutien don& par les Etats-Unis à l'agression indonésienne 

L'attitude américaine ii propos d-1 Timor oriental se situe dans le cadre 
de la politique étrangère de ce pays, qui subordonne systématiquement les 
exigences et les droits de tous les autres peuples aux intérêts de sa politique 
impérialiste. Dans le cas du Timor oriental, des raisons d'ordre stratégique, 
politique et idéologique font apparaître dangereuse pour les Etats-Unis la 
formation d'un Etat libre et indépendant dans cette partie du globe. 

Le Timor oriental revêt une importance stratégique cruciale du fait de 
8& situation géographique. En effet, la route la plus directe reliant les deux 
ba8e8 navales américaines de Guam et de Diego Garcia emprunte le détroit de 
la Sonde, contrôlé par la force au pouvoir au Timor oriental, 

Hormis ces raisons stratégiques et militaires, il est intolérable pour 
les Etats-Unis qu'un pays, dans cette région du monde, puisse construire sa 
propre destinée de façon autonome par rapport 5 l'impérialisme, en dehors de la 
mainmise des Etats-Unis et de 8es gendarmes locaux; il est intolérable pour le8 
EXats-Unis qu'il puisse exister un Etat indépendant, suivant un modéle socio- 
économique diff&ent de ceux que l'imp&%il.isme culturel occidental impose ou 
veut impotser aux psy5 en développement. 

11 e5t 6videat qu’un tel Etat, quoique petit, pauvrep pacifique et d&wm6, 
ait csmtituer un germe sxploeif de désinté ation du 5yetbme de domination 

riali5te, car il pourrait devenir un 8x les dizaine5 de million5 
de per8onne8 qui forment la population ps;l’8anne exploitée et potentiellement 
rebelle du tiers monde et notamment de cette partie du globe. 

Le premier psy5 mena& par une telle r6alité serait lfIndoaé5ie, dont les 
va5te5 ma5851 rurales sont opprimées par le5 génbraux de D 
non loin de 585 fronti&25 un mode de vie et de r 

urrait manquer U'avoir un retenti5 nt an Aoic, mai5 aussi en Afrique 
rique latine, ju qu'aux porte5 des Etats-Unie. 

se du danger e i5ts et de déetabilisation 
ogue & PS th28e 5outcnu 
ador, Car, dans le lan 

de mtz&tre 4x2 
5u5ceptibPs de 
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Paradoxalement, l'exiguît6 même du Timor oriental et son éloignement 
géographique renforcent le potentiel explosif que repr6nenterait 'un Etat libre 
dans cette partie du monde. Cela d&nontrerait que le dessein impérialiste 
n'est pas invincible et que les mythes et les espérwoes nourris par une grande 
partie de l'humanité peuvent 8tre transform& en une rkalitb concr&te, même 
dans les situations les plus difficiles et les plus isolées par rapport à la 
solidarité anti-impérialiste. 

La thèse de la non-viabilité économique du Timor oriental reflète d'une 
part un impérialisme culturel dominé par le mythe de l'industrialisme totsJi.sant; 
d'autre part elle exprime la crainte que le succès d'une expérience originale, 
se déroulant en dehors des ornières tracées par l'impérialisme, Teprésenterait 
un défi insupportable pour le modèle i.mposé par celui-ci. 

B. Le Gouvernement australien 

Les considérations exposées ci-dessus expliquent suffisamment l'engagement 
des Bats-Unis dans l'agression au Timor oriental, mais elles mettent en ltière 
aussi l'attitude - vis-à-vis du drame du peuple Maubere - de tous les pays liés 
à l'impérialisme nord-américain. Parmi ceux-ci, il convient de mentionner en 
premier lieu l'Australie qui, de par sa position gëographique, est directement 
concernée par la situation au Timor oriental. Les rapports présentés au 
Tribunal ont fait état de ce que l'Australie a octroyé 2 l'Indonésie, depuis 
l'invasion au Timor, une aide militaire de la valeur de 35 millions de dollars. 
Aucune garantie n'a été demandée quant à l'utilisation de cette aide. Les mêmes 
rapports ont indiqug, comme élément constant de la politique étrangère 
australienne, la recherche d'une entente toujours plus étroite avec le régime 
de Djakarta. 

C'est ainsi que d8jEr au ai-but de 1973, le Premier Ministre du Gouvernement 
austraLie.n de l'bpoque, le travailliste Gough Whitlam, déclarait & propos de 
lSIndon&ie : "Liavenir de nos deux pays est lié B jamais et nos rapports 
deviendront un facteur crucial pour la détermination de l’aveuir de notre région 
jusqu'a la fin du si&ole" (Hyde, The Asiran Connection, p. 61). 

Le même Whitlam, en 1975, rejeta la proposition portugaise visant la 
convocation, par l'Australie, des parties belligérantes en vue de la solution 
du conflit, et cela malgré l'opposition du !%partement des affaires ihrangères 
de son gouvernemek& et d'une p ie considérable de l'opinion publique 
australienne. 

ligua plitique a CtC suivie par le gouvern nt l;b&%l qui @wc&da 
cat travailliste. En effet, en janvier 1978, le Premier Winf&re, 

lFannt?xion du Timor &snta.l par l'Indon&&. 
ornement entsme des négociations avec 

e 1s Timer orient&. 

/ @.O 
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c. Les gouvernements faisant partie de 1'IGGI 

JLe !?ribunal a été également saisi de la position d'autres gouvernements, 
dont les intér$te dans la région sont moins immédiats mais qui, de façon 
indirecte, sont impliqués dans l'agressïon indonésienne. Il s'agit notamment 
des gouvernements des pays suivants : Japon, France, Pays-Bas, République 
féd%rale d'Allemagne, Autriche, Nouvelle-Zélande, Canada, Grade-Bretagne, 
Belgique, Italie, Danemark et Suisse qui, avec les Etats-Unis et l'Australie 
ainsi que la Banque mondiale et la Banque asistiquz de développement, sont 
membres du Inter-Cov+?rnmental Croup of Indonesia (IC"I) et qui, depuis 16 ans, 
fournissent au Gouvernement indonésien une aide financière de la valeur d'environ 
2 milliards de dollars par an, sous forme de prêts avec intéret. 

Ces pr$ts sont spécialement destinés 2 des prcjets sociaux contre la 
misere et la maln&rition, Dans la pratique, ces projets n'ont pas été mis en 
O?uvre et 1% masses rurales indo&siennes continuent à vivre w-dessous du 
niveau de subsistance. Qui plus est, depuis quelques années, les échanges de 
l'Indon&ie avec l'étranger on t enregistré un solde actif tel que, selon les 
experts2 il aurait été possible de consacrer au moins 6 milliards de dollars par 
an au dGveloppement du pays, Cette possibilitê et le fait qu'à la suite de 
l'aide fournie par 1'IGGI la dette extérieure de l'Indonésie atteint actuellement 
environ 23 milliards de dollars ont conduit des experts de la Banque mondiale 
2 se poser des quest.ions sur la wlidité de cette forme d'aide qui, en réalite, 
semble avoir été utilisée sirtout pour accroltre la puissance militaire 
indonésienne, à travers l'achat d'un équipement militaire toujours plus 
sophistiqué. 

.$@me z'il n'est pas possible d'affirmer que l'aide fournie par 1'IGGI a été 
directement utilisge par le Gouvernement indonésien dans son agression contre le 
Timer oriental, il est certain que, indirectement, cette aide a fortement 
contribué à rendre possible cette emsion. EA premier lieu, elle a renforcé 
Pa capacité d'achat d'équipem'znt taire Bsopbistiqu6 par le Gouvernement 
iAdOA&ieA; d@Uié~meAt, e?3e a favori& la con&itutioA d liens entre le rggime 
indonéaieni et le irsduertries des p8ys membres de 1'IGGI. Ce$ indnastri 
d6pit des lêgisl ions nationales respectj.wx? qui interdiatmt l'exportation 
d'armes, obtiennent souvent les permis d'exportation nkcessairea. C'est ainsi 
que le GouvernemeAt britannique a autoris l'exportation des avions Mawk, 
l'Australie dse wione NO~U~S et des La~drove pour Isr lutte antigubrills; 
1a France a vendu des hélicoptères et l'llllem e des sous-marins t.'rzndie que le 
Gouvememeat a&erla~dai.o a autorieé la vente de Fokker pour le tr 

f3 au Timer orieAta1, F&emme de AOUVCÊZUA coAtrater pour la veAte 
8 ont été tlAmnc65 aux Paÿs 

Adint, f@ pr@mier fou6aseu.r reste lez Etat$-Unie, P@ut induetrie 
que et, de fagon plus générale, exe militaro-indwtriel am&icain. 

B;iaei, par zxemple, il 8 table qu'un impo tira6 
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au déplacement de paysans de l'île de Java, surpeuplée, vers des îles périphériques, 
ait été utilisé en grande partie pour l'achat d'avion8 Lockheed Hercules C 130, 
destin& au transport des troupes. 

La politique agressive de l'Indonésie n'est pas seulement le prix psy6 par 
l'impérialisme pour maintenir le statu quo dans la région, mais devient une 
composante du système, s'intégrant de façon cohérente au rouage économique dont 
il contribue à alimenter le fonctionnement et le développement. 

Les bonnes affaires, le développement des industries, le niveau ce l'emploi 
deviennent les soucis principaw. des membres de 1'IGGI. Cela explique pourquoi 
ces mêmes gouvernements, dont nlusieurs se sont abstenus lors du vote sur les 
résolutions de l'Assemblée gé&rale des Nations Unies sur le Timer oriental, 
et en premier chef le Gouvernement néerlandais qui préside la Conférence annuelle, 
ne se soucient pas de sculever ce problème au sein de l'Assembl6e générale 
annuelle de 1'IGGI ni de poser la condition préalable de la cessation de 
l'agression pour poursuivre l'aide financière. Autrement dit, l'anéantissement du 
peuple Maubere doit s'effacer devant les nécessit6s des affaires. 

La crise du droit international et des principes de la Charte des 
Nations Unies s'avère alors étroitment liée 2 un système écono~que qui trouve 
dans l'impérialisme nord-américain son centre moteur en même temps qu'un bastion 
qui empêche les autres pays de tenter des voies différentes vers un nouvel ordre 
international. 

Face à cette situation, l'obligation qui incombe à tous les pays du monde 
de s'opposer à la destruction du peuple Maubere devient particulièrement pressante 
pour les pays industrialisés, dont il faut exiger non seulement une attitude nette 
sur le plan politique et diplomatique, mais aussi des prises de position cohérentes 
auprès des instances économiques internationales, telles que l'IGG1, la 
Banque mondiale, le F'MI, etc., 
se daploie 1' rie@ 

et en g&&rsl dans toutes les organisations oit 
de l'imp&ialieme aux d6 ns des peuples qui cherchent i3 

affirmer glei ent leur droit & disposer d'e 

D. Le Gouvernement portugais 

Une obligation toute partieuli~re incombe au Portugal qui, en tant qu'ancienne 
puiessriw? coloniale, avait la reepoasabilit@ principale d'oeuvrer pour la 
réalisation du droit du uple timoreis â lrautod&ermination, responsabilité 
qu'il a solennellement reconnue dans la loi No 7’/75 du 27 juillet 1975 et dans 
l~articls 307 de sa nouvelle Constitution, qui d&lare : "Le Portugal est tenu 3 
ses obligations, en accord avec le droit international, de promouvcir et de 
garantir J.e droit à l'ind6 cc du Timor oriental". 
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DISPOSITIF 

Le Tribunal, 

- coasidi5rant que le recours 8 la force dans les relations internationales 
constitue une grave violation des règles du droit des gens et une menace 
pour la paix; 

- considérant le droit imprescriptible du peuple du Timer oriental à 
l'autodétermination; 

- considérant que depuis le i' dgcembre 1975 les troupes indon6siennes ont 
p&étré massivement sur le territoire de la République d6mocratique du 
Timor oriental; 

- consid6rant les manquements graves au .'roit humanitaire de la guerre commis 
par les forces indonksiennes et les transgressions constantes, par les 
autorités d'occupation, des droits de l'hoanne; 

- consid&-ant que l'élément matériel (massacres, déportations, famine 
organis6e, etc.) et intentionnel (destruction de l'identité nationale 
et assimilation fore&) du crime de g6nocide à l'égard du peuple maubere 
sont réunis; 

EN CONSEQUENCE DECIDE, 

- La p&&tration et le maintien des troupes indonésiennes sur le territoire 
de la République d&nocratique du Timor oriental est, au sens du droit 
international, me agression prohibk par l'Ax%icle 2, paragraphe 4, 
de la C%arte des Nations Unies, &ffnie corne telle par la 
r6solution 33l4 (XXIX) de 1' nérda de6 Il&ions Unies. 

'est rent5.a coupable 8' x 
irMmati0 ific%tion donnQe a 1% 
les résolutions 33l4 ( et 2625 (XXI) CIE? SASB 
telle esion donnant lieu 6 responaabilit6 internationale. 

nt indonbsien s'est r@AdU coupable d 1' 
du Timer oriental violation de l'article 5 de la 

Ilt iUdOAéSf'3U, P&U? 8'2 
rT@, s'e5t readu c 

E arr 



- Is Qouvemement indon6aien, en comettant une s6rie d'acte8 graves 
dans l'intention de d6truire, en tout ou en partie, un groupe national. 
come tel, en lles&e le peuple maubere, s'est rendu coupable du crime 
de g6nocide. 

- Le Gouvernement des Etats-Ibis, en fournisssnt au Gouvernement indon6sien 
une aide et une assistance dRcisives, s'est rendu coup&le de complicit6 
de l'agression. 

- Tout Rouvernement ou organisation qui préte aide et ttssistance au 
Gouvwnememt indon6sien se rend coupable & conrplicit6 de l'agression. 
Inversement, tout gouvernement ou toute organisation qui pr&e aide 
ou assistance au Timer oriental, victime de l'~essi01.1, ne fait que 
remplir son devoir international. 


